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Onder de Draak” - l’organisa-
teur des Fêtes Gantoises - 
a organisé un séminaire sur

la sécurité et la responsabilité lors
de manifestations, d’événements,
de concerts et de festivals le 
16 mars au Flanders Expo.

Le séminaire s’adressait aux
organisateurs d’événements publics
ou professionnels, impliqués ou non
dans la qualité de la coordination de
la sécurité. A côté des différents
organisateurs et exploitants de
halles étaient présentes plusieurs
instances officielles comme la poli-
ce, les pompiers ou les services de
premiers soins.

Près de 600 personnes ont 
participé à cette journée au cours de
laquelle on a présenté les différents
aspects pratiques sur le sujet.

Mais on dépasserait probable-

ment ce dernier en examinant
chaque aspect en détail car la légis-
lation belge n’est pas aussi précise
que celle en vigueur aux Pays Bas. Il
nous semble donc opportun de res-
pecter certains principes qui ont
prouvé leur efficacité dans la plupart
des cas. 

Le visiteur d’événements, de
concerts, festivals ou événement
public se sent également très
concerné par l’aspect sécurité. Ceci
nous paraît évident. Tout incident
modifie la perception que l’on a 
d’un événement en tant que visiteur
quand on y est confronté. 

Evaluation des risques 

C’est donc la mission de chaque
organisateur d’évaluer les risques et
de prendre les mesures préventives
nécessaires “au cas où...” L’autorité

Lors des manifestations de

masse, la sécurité est un élé-

ment de plus en plus important.

La sécurité, le bien-être et la

qualité de vie du public lors d’un

événement sont intimement liés

à un management efficace des

spectateurs présents.
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S É C U R I T É  E T  R E S P O N S A B I L I T É  L O R S  

D E  L ’ O R G A N I S A T I O N  D ’ É V É N E M E N T S  O U  D E  F E S T I V A L S

Au cas où...
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